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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n 3,300, du 28 décembre 1940, 
autorisant le port d'uno décoration étrangère. 

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Sur le rapport du Chancelier de l'Ordre de Saint-
Charles ; 

Avons Ordonné et Ordonnons  

M. Robert Boisson, Président de la Fédération Moné-
gasque d'Escrime, Membre du Cemité National des Sports, 
est autorisé à accepter et à porter la Médaille cl"Or de 
l'Education Physique et des Sports qui lui a été décernée 
par M. le. Ministre de l'Education Nationale du Gouverne-
ment Provisoire de la République :Française, 

Notre Secrétaire d'E.,tat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires, Notre Ministre d'Etat et Ie Chancelitr de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en cc qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit décem-
bre mil neuf cent quarante-six. 

Par le Prince : 

Le Secrétaire d'Elat, 
A. MÉLIN, 

Ordonnance Souveraine n° 3.361., du 1." jarmor 10471  
portant nomination dans l'Ordre dé Saint.Charles. 

LOUIS IL  
PAR LA GRACE. DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Avons Ordonné At Ordonnons t 

IVE le Baron Oscat Gautsch est nommé Commandeur de 
l'Ordre de Saint-Charles. 

LOUIS. 
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Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciairei, Notre Ministre d'Etat et le Chancelief de 
l'Ordre de Saint-Charles sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de la promulgation et de l'exécution de la 
présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le premier janvier 
mil neuf cent quarante-sept. 

1.01)15. 
Par le Prince ; 

Le Secrétaire d'a, 
A. MÉLIN. 

Ordormanoe Souveraine n° 3.362, du 3 janvrier 1947, por-
tant désignation d'un. Roprésentsnt Officiel du Gou-
vernement do la Princlipauté auprès du Bureau Hydro-  
graphique International. 

LOUIS II 
AR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Pierre Blanchy, Conseiller de Gouvernement pour 
les Travaux Publics; est désigné en qualité de Représentant 
Officiel du Gouvernement de .1a Principauté auprès du 
Bureau Hydrographique International, en remplacement de 
M. Albert Bernard. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Nôtre Ministre d'Etat sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de la promulgatim et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco le trois janvier mil 
neuf cent quarante-sept.. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le' Secrétaire d'Etc'', 
A. MÉJAN. 

Ordonnance Souveraine 1Y 3363, du 3 janvier 1947, por-
tant nomination d'un fonctionnaire. 

LOUIS II 
PAR LA : GRÂCE DE. DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.330 du il novembre 
1946 constituant le Statut des Fonctionnaires, Agents et 
Employés de l'Ordre Administratif ; 

• Avons Ordonné At Ordonnons 	' 

M. Raymond Bianchéri est nommé Attaché au Ministère 
d'Etat (6° classe). 	• 

Cette nomination prendra effet du 15 avril 1946, 
Notre Secrétaire d'Etat, Notre Direeteur. des Services 

Judiciaires et Notre Ministre diEtat sont chargés, chacun en  

ce qui le concerne, i de la promulgation et de l'exécution 
de la présente'Orclonnarce. 

Donné .en Notre Palais à Monaco, le trois janvier rtiil 
neuf .cent quariante:-sept 

Pat 16 Prince 
Le Sectetaite d'HW, 

A. mem. 

rdonnanee Souveraine n° 3.304, du 3 janvier 1947, com-
plétant Vernale,  7. de l'Ordonnance nô  3.330 sur le 
Statut des Fonttionnaires. 

LOUIS 11 
PAR LA GRACe DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

• Vu-  Notre Ordonnance n° 3.330 du ii novembre' 1946, 
onstituant le Statut des Fonctionnaires, Employés, Agents 
t Sous-Agents de l'Ordre Administratif ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

L'article 7 de Notre Ordonnance n° 3.330, sus-visée, 
st complété ainsi qu'il suit : 

Deuxième alinéa : 
« Toutefois, pour les deux dernières classes des échelles 
s'appliquant.à des fonctionnaires qui débintent dans l'Ad
ministration, l'avancement normal aura lieu, sur proposi-
tion, après deux années seulement dans la mérite classe ». 

Notre Secrétaire d'E:at, Notre - Directeur des Services 
idiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun en 

qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
d .1a présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois janvier mil 
néuf cent quarante-sept. 

Par le Prince t 

Le Secrétaire d'Etat, 
A. metiN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 
;—..aataaeligaaa-- 

Arrêté Ministériel dti 24 décembre 1940 nommant loà 
membres du Oomité d'Hygiène Publique et de Salu-
brité. 

Nous, Ministre cl'Etat de la Principauté,' 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 10 juin 1920 sur la composition 

du Comité (l'Hygiène Publique -; 
Vit la délibération du Conseil de Gouvernement du 24 décembre 

1946; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont désignés pour faire partie pendant trois ans du Comité 

d:Hygiène Publique et .M Salubrité 
MM. le Docteur IVierciet, 

le Docteur Simon, 

LOUIS. 

LOUIS. 



MM. Auguste Médecin, IngènieurChirniste, 
Pierre Defrance, Inspecteur des Pharmacies, 
Charles Campera, Pharmacien, . 
jean-Pierre Audras, Vétérinaire-Sanitaire, Inspecteur, 
Jeseph Fissore, Architecte, 
Jacques Taffe, Industriel, 
Georges Manch'', Ingénieur, 

ART. 2. 
NI. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 
l'exécution du présent Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dû Gouvernement, le vingt-quatre dé-
ccriibre mil neuf cent quarante-six. 

Le Mtnisire (l'Ede 
P. DE WITASsE. 

Arrêté Ministériel du 30 décembre 1948 nommant un fono• 
lionnalre à titre temporaire. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnanee-Loi:n" 394 du ire aoêt 1944 sur la déelatntien 

des locaux à usage d'habitation ; 
Vu l'Arrêté Ministériel dui ler »th 1944 prescrivant la décla- 

ration des beaux à usage 'd'habitation ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 30 décembre 

1946 ; 
Arrêtons 

ARTICLE PREADER. 
M. Achien Olivier est nommé, à titre temporaire. en qualité 

(I -  Inspecteur au Service .Foncier. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

l'ait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente décembre 
neuf cent, quarante-six.. • • 

Le Ministre crEiat, 
P. DE WITASSE. 

Arriité Ministériel du 3 Janvier 1947 rapportant VArrêté 
du 19 ssptombre 1938 qui n autorisé la Société Anony. 
me « La Foncière Azuréenne ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'article 4, b, de In Convention du: 14 avril 1945 concernant 

la répression des fraudes fiscales et le renforcement de l'assistance 
Ml ministrative mutuelle, promulguée par l'Ordennance Souveraine 
1 3.069 du 25 juillet 1945 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3:184 du 23 février 1946 sou-
mettant à le révision les autorisations de constitution des Sociétés 
par Actions 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895,' modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et' 10 juin.  1909, par les Lois 
El' 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 1 1 Mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
942; 

Vu l'avis. de la Commission de Révision des Sociétés formulé 
dans la séance du 30 novembre 1946 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 3 décembre • 
1946; 	- 

Arrêtons 
APTIdli PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel en date du 19 septembre 1938 pintant auto-
risation et approbation des Statuts de la Société Anonyme Immobi-
lière dénommée La Pondère Azuréenne est rapporté. 
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ART. 2. 
L'Assemblée Générale qui sera appelée à proncncer la d4snlu-

tien et la mise en liquidation de la Société sus-visée, devra être 
tenue dans les deux mois qui suivrent la notification du présent Ar-
rêté. Une copie du procès-verbal de ladite Assemblée, frettant 
mention du nom du liquidateur, devra, dans les dix joitis do sa daté, 
être adressée au Secrétariat du Département des Finances et de 
l'Econemie Nationale. 	, 

'ART. 3, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution chi • préscnt Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois janvier 
mil neuf cent quarante-sept. 

Le Ministre d'Etat, 
P. DI.: WITASsE. 

MonourMiere•MmaineMIIMOM 

Arrêté Ministériel du 3 janvier 1047 rapportant l'Arrêté 
du 2 mai 1941 qui a auterisé la Sooiété ArlOnymo 
« Hosa ». 

Nous, Ministre d'Etat de In Principauté, 
Vu l'article 4, b, de la Convention du 14 avril 1945 concernant 

la répression des fraudes fiscales et le renforcement de :l'assistance 
administrative mutuelle, promulguée par l'Ordonnance Souveraine 
na 3.069 du 25 juillet 1945 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine mi" 3.184 du 23 févriet 1946 sou-
mettant à la révision les autorisations de constitution des Sociétés 
par Actions .; 

Vu l'Ordonnance Souvetaine du 5 Mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
na 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois na 340 du il mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942; 

Vu l'avis de la Commission de Révision des Sociétés formulé 
dans la séance du 30 novembre 1946 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement :lu 3 décembre, 
1946 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel en date du 2 mai 1941 -peritaint autorisation 
et approbation des Statuts de la Société Anonyme ImmObilière 
dénommée Rosa est rapporté. 

ART. 2. 

L'Assemblée Générale qui sera appelée à prononcer la dissolu-
tion et la mise en liquidation de ln Société sus-visée, devra 'être 
tenue dans les deux mois qui suivront la notification du présent Ar-
rété. Une copie du procès-verbal de ladite Assemblée, portant 
mention du nom du liquidateur, devra, dans les dix jours de sa date, 
être adressée au Secrétariat du Département des Finances et de 
l'Economie Nationale. 

ART. 3: 

M. le Conseiller de Gouveittenrient peur les Finances et l'Eco-
nomie Nationale est chargé de l'exécution clii présat Arrêté, 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois janvier 
mil neuf cent quarante-sept. 	. 

Le Ministre d'Étal, 
P. DE WITASSE, 

Arrêté Ministériel du 3 janvier 1047 rapportant l'Arrêté 
'du 13 novembre 1941 clin a autorisé la Société AnollY• 

mo « Utrabols ». 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'article 4, b; de la Convention du 14 avril 1945 concernant 

la répression des -fraudes fiscales et le renforcentent.de l'assistance 



Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel en date du 13 novembre 1941 portant auto-
risation et approbation des Statuts de /a Société Anonyme Commer-
ciale dénommée Utrabois est rapporté. 

ART. 2. 
L'Assemblée Générale qui sera appelée à prononcer la dissolu-

tion et la mise en liquidation de la Société sus-visée, devra être 
tenue dans les deux mois qui suivront la notification du présent Ar-
rêté. Une copie du procès-verbal de ladite Assemblée, portant 
mention du nom du liquidateur, devra, dans les dix jours de sa date, 
être adressée au Secrétariat du Département des Finances et de 
l'Economie Nationale. 

ART. 3, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eco-

nomie Nationale est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois janvier 
mil neuf cent quarante-sept. 

. Le Ministre d'Etat, 

P. DE WITASSE. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Munidipal du 2 Janvier 1947 portant titularisation 
d'un agent, 

NOUS, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n. 30 sur l'Organisation Municipale du 3 mai 1920 ; 
Vu l'art, 7 de l'Ordonnance Souveraine du 31 mars 1943 sur 

le Statut des Fonctionnaires, Employés et Agents des Services 
Municipaux ; 

Vu la proposition de M. le Directeur du Service d'Hygiène et 
dc Salubrité Publique en date du 27 novembre 1946 ; 

Vu la décision du Conseil de la Municipalité du 16 décembre 
1946 ; 

Vu l'agrément de Son Excellence M. le Ministre cl'Etat.,en 
date du 28 décembre 1946 

• Arrêtons 

M. Giauna Jean-Lottis-Armand, Agent-Désinfecteur auxiliaire au 
Service d'Hygiène ét de Salubrité Publique, est titularisé dans ses 
fonctions (7° classe). 

Cette nomination aura effet à dater du 2 novembre 1946. 

Monaco, le 2 janvier 1947. 
Le Maire, 

CHARLES PALMARO. 
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administrative mutuelle, promulguée par l'Ordonnance Souveraine 
n" 3.069 du 25 juillet 1945 ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.184 du 23 février 1946 sou-
mettant à la rMision les autorisations de constitution des Sociétés 
par Actions ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
re' 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu l'avis de la Commission de Révision des Sociétés formulé 
dans la séance eiu 30 novembre 1946 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement dû 3 décembre 
1946 ; 

AVIS — COMMUNICATIONS 
INFORMATIONS 

Administration des Domaines, — Vente,. 

Il sera procédé le. 15 janvier prochain pat l'Administration dés 
Domaines, 22,. rue de Lorraine à Monaco-Ville, à la vente aux. 
enchères, sur soumission cachetée 

D'une voitute automobile, conduite intérieure noire, marque 
Citroën, 4 places, type 7, série C, 9 CV., bon état mécanique. 

La vente .sera faite sans garantie d'aucune sorte de In plut de 
l'Administration, toute participation à l'adjudication implique line 
connaissance parfaite de l'état du véhicule vendu. 

Tous renseignements et bons de visite seront donnés à 
nistration des Domaines, tous les jouis de 9 à II heures. 

Les soumissions établies sûr papier timbré devront indiquer, le 
prix offert et parvenir au plus tard le mercredi 15 janvier 1947 à 
13 heures. 

L'adjudication sera prononcée au profit du plus fort enchérisseur, 
Paiement comptant. 

Monaco, le 9 janvier 1947. 

Etat dos condamnations du Tribunat Correctionnel. 

Le Tribunal Correctionnel, dans ses audiences des 10 et 17 dé-
cembre 1946, a. prononcé les condamnations suivantes : 

P. T., épouse F., née le 31 août 1879 à Vintimille (Italie), 
sans profession, demeurant à Monaco, -- 200 francs d'amende pour 
escroquerie (opposition h jugement de défaut du 5 novembre 1946) ; 

V. C.-P.-A., né le 6 janvier 1901 à Monaco, commerçant;  
demeurant à Monte-Carlo. -- 200 francs d'amende pour bris de 
clôture. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
domegommortravolmalalMm.MMIIIMMYM.M10110.1el■MAM.MIMI.M11.11.11.141M1.1}1m1.1.1101 

GREFFE MUAI, DE MONACO 

AVIS . 
••••••■■ 

Les créanciers opposants du• sieur E. leütillEY, 'son I 
invilés h se réunir au' Palais dcr inelee f i\loreo:Villo, 
le mardi vingt et un janvier mil nout,cent qual'aPte  sept 
ii•onze beuros, pour se rtgler arnift.blélnellt Sur ,la sornme 
de denk Cent quarante (paire mille 	ftt Vian; 
Jet de la repartillou et représenllUM le montent de la 
vente du fonds de commerce lui llyunt appinleau 'el sis, 
,12, boulevard des MOulins a:Môn:te-Carlo. 	 • 

•àlonaeo, le 4 Janvier 1047. 

Le -  Oreiller en Chef Ptwitiu-JAtoots. 

L'Administraieur des Domaines, 
Jean-Maurice CROVETTO, 

Etat des arrêts rendus per la Cour d'Appol, 

La Cour d'Appel, dans ion audience du 14 décembre 1946, a 
rendu l'arrêt ci-après 

Appel d'un jugement en date du 22 octobte 1946 qui avait con-
damné C. J., épouse F., née le 25 décembre 1877 à Portoferraio 
(Italie), cornme*nte, demeurant à Monaco, à 16 francs d'amende 
(avec sursis) pour infraction au règlement général de voirie, et à 
la démolition de l'immeuble construit sans autorisation. — Arrêt 
confirmatif. 
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BULLETIN DES OPPOSITIONS 
sur les Titres au Porteur 

'Titres frappés d'spposition. 

Exploit de. NP Jean».1. Marquet, huissier ic Monate, en date (!ti 
21 janvier 1946. Quatre Aetions de le ociélé Anonyme tics Bains 
de Mer et du Cercle des Elrangers h Menaco, p./ut-Int irs nutué- ; 
ros 6.216; 16.560, 22.759, .57,688, 

Exploit. de Ni" Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, ( n•dale du ; 
22 janvier 1946. Deux ActienS de la'Société Anonyme les Bains ; 
de Mer et tin Cercle des 1?.1rangetà 11- Monaco, portant les numé- 
ros 31.480 et 02.6r3, jouissance eI.Ccqpi n 106 attaché. 	• 	- 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Menacé, en - date du 
28 Janvier 1946, DruX Obligations de la Société Anonyme des 
Baies de Mer et du Cercledes Etrangcre à Monaco, 4 °/„ portent 
tee numéros 150,880 el 15/.663. 

Exploit do M° Jean-J. Marquet. buiSsier à Monaco, en date du i 
mars 1910. Coupon •n* 405 os Actions de la Société Anonyme 

de: Bains de Nier et du Cercle des Elrangers à Monaco, portant 
les numéros 011,104, 029.894, 082.192, C64.893. 

Exploit. de M° Jean-J. Illarquet,'hiSsier à Monaco, en date 
du 11 avril 1946. Cinq 1Wfloin de la Société Anonyme des Bains ; 
de Mer et du Cercle des Eirangers à Monaco, portant les mimé- 
'.os 4.244, 12,696, 12,954, -31.024,.31 649. 	 • 

Exploit de NI* Pissera°, huissier à ?lontico, en date du 16 avril ; 
191G. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société A netiyme des flalus 
Iii,  Mer et du Cercle des Etrangers h àlonaco, portant les numé- • 
ros 397.001 5 397.010 erd'une Action de la méme Société, pollen t 

numéro 62.215. 
Exploit de NI' Jean-J, Marquet, huissier à Monaco, en date 

de 0 mai 1946. Dix OblightionS do 10 livres sterling de la Société 
Anonyme ries Bains de Mer‘et du Cercle des EtrangerS à MOnaro • 

portant les" numéros 5.593 à 5.602. 
Exploit de -M° Pissarello, huissier à Monaco, eu date du . 

:26 juin in«. lino Action de. la Société Anonyme des' Bains de 
Mer (lu Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 22.400. • 

Espion de N1' Jean-J,. Marquet, indsMPV à Monaco, en date 
du 9 juillet 1946. Trois Actions de la Sltiàtil Anonyme des Bains 
do Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les-numé-
po: 18.110, 37.814, 41,218. 

Exploit. de M" Jetio-J. Marquet, 'baissier à Monaco, en date 
do 9 Juillet 1940. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme 
des Bains de -111er•el du Cercle des Etrangers à Monaco, 'loriott 
e minière 56.912. 

Exploit de M' Jean-J. Marquet, huissier à Monaco, en date 
du 9 juillet 1946. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Aimes 
nyme. des Bains du Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 432,395' à 432.399. 

Exploit de 	Pissarello, huisskr à Monaco, en date' du 
30 jtiihict 1946. Sept. Cinquièmes d'Actions de la Société AnOnyme 
des Bains de Mer et du Cercle des !Waters à Monaco portant. 
les numéros 44.914, 44,912, 54,042,51.43, 385.441, 385.418,481, 

Exploit de M• h', - Pissarello, huissier à Monaco, en date du 
27 ;toi» 1946. Deux Actions do la Société Anonyme des Bains 
de Mer el du Cercle des Etrangers k Monaco,-  portant les HUM-
rus 23.369, 63.821. 

Exploit de M. Jean-J. Marquet, hirSsier à Monaco, ch date -
du 4 septembre 1946. Deux ActiOns.de la Société AnonYmo des 
Pains de Mer et du Cercle des Etrongers à -•Monaco. Coupon' 104 
portant les numéros 23.469 25.1148, et de trois Cinquièmes 
d'Actions dela même Soelélé poilant les tillnlêrOS 434 .690,481.691 , 
431.692.  

Exploit de NP JektWki. MeriitteG:bniet« h M'Onu°, - en date du' 
9 septembre 1946.- Iirente-AeuX °inclure-mes d'Aetke- de la Société 
Anonyme des•Bal us de Mer et du Cereleiles Eirangees à Mamie°, 

Titres frappés d'opposition (suites). 

Imitent les numéros 8,089, 8.614, 8,862, 14.013, 14.014, 27.281, 
30.440, 35.423, 35,011, 42.144, 43.084, 43.843, 312.026, .312.626, 

; 312.636, 312.168, 312.619, 312.888, 312.880, 313.381, 314.169, 
I 314.450, 331.240, e.;3.217. 344,454, 346.415, 348.901, 312.126, : 
' 311,291, 318.109, 430,224, 430,225, 	 - 

Exploit de NP Jerie-.1. N'arque', bui;ssiee it 'Monaco, ett date du 
I 9 septcluhre 1946. thq Cittqulèmes d'Actioes de la Société Ano- 
nyme des tains (le Nler et du Cercle (les Etrangeis à Monaeo, 
portant les numéros 300.984, 344.72'j, 401 ..J69, 401.210, 407.à11. 

Exploit de 111' Jet•n-J. Marquet, 'missi( r a Monaco; en (Isle 
dti 8 oelobre ie46. Cinq Cimpuièmes (l'Actions de h( ›ocielé 
Anonyme des Bains de Mer et (lu Cercle (les Etranget s à Monaco, 
portant les numéros 428.4(18 à 428.162. 

Exploit de M* Jean-J. Martini», huissier h Monate en date 
du 16 octobre 1946. Dix-litill Cinquiètnes d'Aillons, 'Coupons 
n" 106 d'intérél à érbéenee du 1** novembre 1942, (le la Société • 
Anonyine des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Moiteco, 
portant les numéros 40.9S9, 51.615, 51.616, 311.148, 3113.49, 1 
324.184, 349.456, 31n.9:'.6 à 368.941, 317.f03, 3a9.919, 461.139, ! 
461.140. 

Exploit de N1* Jeau-.I, Marquet, Imissice. à Monaco, en date 
:. du 24 oetobre 1046. Une Aellott de la Société' ties bains de Nler 
' et du Cercle des Etraigeis à Momie() Coupons n° 106, portant 
' le. ni»nero 35,196 el reux Cinfilliènla 'd'Actions (le lit Société des 
' Bains (le Mer et du Cercle des 'Etreligers à Monaco, Contigu 
' n" 105, portant les numéros 429.601 et 439.002. 

Exploit V.e M^ V. l'isarellve  lànim;iet.., à MOnk■ CO, en date du 
8 novendu•e 1945. line Aya(ht) de la ,Soclelé A iionytne des Bains 
de hier et du Cei•cle des ni mets à Matute°, portant leimméro 
19.393, jouissance ex-dividend.e. 106, ex-int el els 101, 

.Exploit  ule 11.1* F. Pisseirello, huissier à Monecti, en date du 
, 8 novembt•e 1946. Di!. Cinquièmes d'Actions de la Société Ann- ' 
• nyme des Bains de Nler et du Cetele des Etrangeis a Monaco, 
portait' les numéros 13,831 h 13.834, 32.803, 58.116, 322.252, 

• 333.842, 389.096, 462,116. - 
Exploit de Nl° Jeau-.J, Marquet, lilliSSAer à Monare, en date i  

,:•titi 6 décembre 1946. Cent soixente-quinze Cinquiênies d'Attions I 
' de la Société Anonyttp (les Bains de .N.ler et du Ce vele (les tirait-
gus à Monaco, portatif les numéros 2,0'13, 3.388, 19.892, 19.966, 
23.5111, 24.241 à 24.245, 26.636, 28,198 à 28.2oo, 29.033, 29..515 ' 
à 29.618, 31.422, 35.116, 36.249, 36,649, 40.932, 45,616, 41.091, 
61 .181„ 51.183 . '51.300, 82.893 , 811,408, 301 .013, an'. 014, 301.259, 
305.141, 305.480, 309.91;1, 317.519, 311.198, 326,135, 340.919, 

• 346.629, 346.505, 34G.';06, 341.970, 349.1(6, afis.col à 368,699, 
858,101 à 368.106, 359.666, 359.567, 3119.,w 6 ii 369.761,; 301164, 
314.388, 385,964, 386.314, 381.903, 381.004, 390,365, 391,140, 
391.910, 394.109 à 294.413, 402.200; 402,201, 419.524 à 419.540, 
421.402, 422.060, 428.438, 430.122, 430.123, 430,603, 432,992, 
434.126 à 434.134, 431.834, 440.661, 443.155, 415.660, 461,661 k 
451.010, 455.324 1(455.321, 456.484, 467.153 à 457,155, 468,440, 
460,126. 460,953, 461.960, 462.123, 404.494, 465.118, 466,119, 
466.396, 466,39'7, 495.712 à 490.114, 496.889, 500.206, 600.829, 
502.619 à 5132.681, 501.038 à 507.041, 009.025 à 509.521, 511,688, 
013.110- à 613.165, 

Exploit de 111" Jean-J. blarquel, huissier à Monaco, en del° du 
i  1 décembre 1946. Deux M'ions (le la Société A 'Killy nie (ICS Bains 

de Mer et du Cercle des Ell'angers à MOnar0, 'iodant les numéros 
21,822, 45,301. 	 , 

Exploit de M.. Jean-J. Marquet, huissier à Monaco; en  date 
(lu 11 décembre 1946, Une Oblig,aliou ti i_o  1935 de £ 10 de là 
Société Anonyme (les BlinS de Nier et titi Ceeele' deS leallgets a ' 
Monaco, portant le numéro 14,699. 	. 

1 	Exploit de bt• F. Pissarollo; huissier à ..Itiiittco, en dite -  du 
. 18 décembre 1946. Soixante-qidrize CitiqiiièmeS d'Actions dè la 
. Société; Aneuynie des•-tains dé Mer ci du Cercle des Et rangers • 

à Mednico, portant leS unième 14,318, 14.919, 14.920, 15.321, 
16,611, 26.834; 35./83, 36.844, 41,966, 40.810, 61.460; e4.1100 à 
64.811, e4.122, 64,748 a..64169, 82.8/2,317.043, 329.131, 401,405 ' 

! à 401.401, 422.430, 464,143, 411.991 à 412.011, 418.018, 4/8.019, 
: 

 
1102i934, 506.111 à 806.7114, 411.24/. 	. 	 . 

} 	Exploit .de M. Jean-,1.111arqnet,' huissier ii , Nlotinco, en ilditmitt. 
" 28 décembre 1946. Deux Aetionsdela,Soeléle Anonyme dés Bains 

de Mer et du Cte* des Étrangers à Monaco, pelinalentiinévôs 
I

l

44,209, 60.426 et l'rels eingtifenies d'A c1fonsde la natIme Société 
portant les numéros 462.500 à 452,1108. 

Exploit de M Jean-J. Marquet, huissier à Monaco>  en date 
du 22 décembre 1945. Une Obligation de là Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrengers à Monaco, portant le 
numéro 4308 de l'Ethprunt b 	1915, tranche française. 

Exploit de M Pissarello, huiss'er à Monaco, en date du 
11 janvier 1946. Trente-trois Actions de la Société des Mlles et 
N'arches de Monaco portant les numéros 181, 204, 205, 212, 213, 
228, 229, 216, 321, 326, 321, 329, 330, 314, 315, 444, 449, 460, 
481, 503, 504, 506, 567, 568, 509, 510, 511, 512, 517, 518; 6CO3  
611, 614. 



ti.:tude de Me Louis A•tinÉCLIA 	• 
Docteur en Droit., 1\intalle 

2, boulevard des Moulins, Monte-Ourla 

Apport en Scolété de Fonda de Commerce 
(Deuxfene Insertion) 

• SUIVarli, net e reçu en brevet par M" Auréglia, notaire 
Monaco. )e 	.mai 1946, contenant les statius •de la 

Société Monégasque Cothmerolale et indinitileiie do 
Chauffage ()mitral et d'Installations AnneXes (anciens 
Etablissements Prochaska), -Mme Joséphhaellose:Mar,e 
DULBECCO, veuve cl,c M. Charles-Jar0Slay PBOCUASKA. 
commerçante, M. Cbartes-Uenri PROCIIASKA, Roinmer-
çant, et Mno Pauline-Marie dite Paulette PROCIIASKA, 
commerçante; demeuran1 tous à Monte-Carlo, 5, avenue 
Saint-Laurent, ont apporté à• ladite Société le fonds de 
commerce d'entrepriSe airiStallationS do chnufinge con 
Ira) 	exploita.ent é Monte-Carlo, 5, avenue  Saint- 
Lanrent, 

Ims créanciers de Mobo veuve i;ROCHASKA M. pfto-
CUASKA et Al% PlIOCHASHA, s'Il' en exiSte, sont fou 161 
à faire opposition 'en rét.ude dé Mo Atirèglia • notaire 
dans les dix Jours au plus tard è compter de la date 
de la présente insertiOrt, 

Monne°, le il janvier 047, 
L. AUllÉOLIA. 

..«.11•011.01.1.•••••••■ •••■ •••••■ • 

balaie de 	AUGUSTE 8E111110 
Docteur en droit, notaire 

26, avenue de là Costa. Moritia*Carlo 

INTERNATIONAL SECURITIES 
Société Anonyme Monégasque - 

Siège social 	avenue du Berceau, Monte-Carfo 

DISSOLUT ION 

1. — Aux -termes d'un procès-verbal de l'Assemblée 
Générale e,xtraerdinalre tenue à Monaco,. le 20 décembre 
1046, ou siège social, les Actionnaires de la Société 
International Seeuritles spécin immun convoqués et rôti-
lits à cet effet, ont : 

Prononcé la dissolution anticipée de ladite Société 
compter du ler janvier ne) ; décidé sa liquidation, el 
nommé comme tiquidffieur avec les; ponvoirs les pins 
étendus. à cet effet : 

M. Albert. CUMIN, nemeuratu è Monaco, villa « 
Victoria » avenue Honoré labrinde. 

Le siège de la liquidation a été établi à l'ancien siège 
social. 

Un original dudit procèS-verhal et de ltt feuille 
de présence, ont elé déposés eu rang des minutes de 
Me Settinm, notaire soussigné, par acte du 23 décembre 
1946. 

Une expédition de l'acte de dépôt du procès-
vernal. de ladite Auenblée 'Générale extraordinaire si 
été déposée ce jour eut Greffe Général des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco. 	. 

4edit dépôt, iiinsi..qUe la préSente`pnblicité,. faits con-
=forniéinent aux dispositions de Part'elc 17 do la 1;01 
n" 71 Ou 3 janvier 1924 sur les Sociétés par actiénÉ. 

Monaco, le 9 janvier 1947. 
(Signé r) A. SETTIMO, 

Le Gérant: Charles IIMITiN1 

Imprimerie Natobale de .Monaco. 	1947. 
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.....„............... 	 - — 
Tilies frappés d'opposition 	(suite). 

• 
Exploit de Me jean-J. Marquet, huissier à Monaco, on date du 

28 décembre 1046. Deux Cinquièmes d'Actions do la Société 
AnOnyme des Bains dé Mer et du Cercle d ,s Etraugers à Monaco, 
portant les numéros 42.101, 46.196. 

ExplOit de Me Jean-J. Marquet, huissier h Monaco, en date du 
28 décembre 1946. Dix-Cinquièmes d'Actions de la Société Ano-
nyme des Bains de Mer et du Cerck des Etrangers à Monaco 
portant les numéros 452.513 à 452.522. 	... 

Exploit ilOE li• Jean-J. Marquet, intissier à Monaco7Mrzm7, 
28 décembre 1946. Cinq Cinquièmes 	d'Actions de 	la 	Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cerclé fies Etrangers à àIonaco, 
portarit les numéros 452.523 à 452.521. 

Mainlevées d'opposition. 
(Néant) 
,.. 

Titres frappés de déchéance, 
(Néant) 

litude de Me JEAN-COAPLE8 RiY 
Doctetir en droit, noDire 

2,, Bue Célonel-Rellando-de-Castro, Monaco 
• 

Cession de Fonde de Commerce 
(t1,:lif6rne In.sei liGr; 

--- 
Aux termes d'un aCte reçu, le 12 déceMbre 1946, par 

Mo Bey, notaire sonssigné, Mme Anna-Marie-Anne 
BERT°, usants profession, épouse de M. Jactsues.leélix 
F01.11\113e ancien c..inreprenenr de travaux niai 
lequel elle est domiciliée et demeure 	24, bon:evard 
des Moulus i 	Mot.te-Carlo, 'a acquis de Mtuo Matte 
OCCELLI,- cOnunerçaine, domiciliée et demeurant -Ir 6, 
rue. Suffren-Beynyant a Monaco-Condamine, *veuve ('.0 
M. Marta CAPLETTÔ. un fends de commerce 
fiestAurant, dénommé Hôtel d'Orient, exploité n" 6, rue 
Suffren4leyMond; t Monaco. 

Les créanciers de Mmo CARLETTO, cédante, s'il en 
existe, ne pourront critiquer les paiements faits en de. 
hors d'eux, s'ils ne font pas opposilon, sur le prix de 
ladite cession de fonds de commerce, au domicile à cet 
effet, élu en l'Etinie de Mo Rey, notaire et Monaco, dans 
les dtx Jours, à compter -de. la  date de la présente inser-
tion. 

Monaco, le 9 janvier 1947. 

Pude de Me AUGUSTE SETIIMO 
flotteur en droit, notaire. 

avenue de la Costa, Monte-Carlo 

Cession de Fonda de Commerce 
(Deuxième Inserlion) 

• 
Aux termes d'un acte •reçu.. par Mo Seltinto, notaire 

soussigné, le 27 décetribre 1940, M.•Jeseph•MABSAN, cern. 
tueront, dernenrant à MonteCtirle, 2, Montée -do la 
Boyana, a cédé à Al, Lônis CARU1A, commerçant, de-
meurant è. Monte-Carlo, il, rue Bellevue, le febds de 
commerce'. de cenfection et tissus ea gros, demi-gros et: 
détail connu Sous lc nom de • Confection Monégasque, 
qu'll exploitait à Monte-Crtrlo, 3, rue. dos YleletteS. 	• 

OpPeSittonsi  et y. a lieu, eh l'élude • de Me  
notaire, dans les dix fours de la pràsénte insertion, 

konace, le 9 janvier 1947. 
(Signé) A. Strrywo. 

(Signé s) J.-C, REY. 
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